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Nos supermarchés et nos centres com-
merciaux regorgent aujourd’hui de mil-
liers de produits provenant de tous les
coins de la planète. Pour nos grands-
parents, ou même nos parents, manger
une orange fraîche ou une banane avait
quelque chose de bien exotique. Un in-
ventaire rapide dans nos maisons nous
montre la provenance internationale des
biens de consommation (électroména-
gers, auto, café, vêtements, outils, ac-
cessoires de sport, etc.).

Il y a 25 ans, les économistes
annonçaient cette « nouvelle
économie-monde » accompa-
gnée par la délocalisation des
entreprises, l’accroissement des
investissements étrangers, le
renforcement du pouvoir des
sociétés transnationales et
l’augmentation des échanges
de biens. Au cours des années
80, cette internationalisation a
aussi englobé davantage de ca-
pitaux et d’investissements.

Les nouvelles technologies de l’informa-
tion et des communications favorisent
dorénavant une gestion centrale à partir
de laquelle les entreprises sont en cons-
tante relation avec chacun de leurs
points de production et de services où

qu’ils soient dans le monde et peuvent
choisir de les transférer, en tout ou en
partie, dans des lieux où la main-
d’œuvre coûte moins cher. Par exemple,
le centre d’appel que vous consulterez
pourrait être situé aux États-Unis plutôt
que dans l’édifice Bell de la rue Beau-
mont à Montréal, tout comme l’admi-
nistrateur du système de réservation des
billets de Swissair pourrait être en poste
à Goa plutôt qu’à Zurich. L’Internet of-
fre maintenant de nombreux sites pour
des réservations de vols.

Poursuite de l’Histoire

Les échanges commerciaux internatio-
naux ne sont pas nouveaux. Au cours
des temps, l’économie s’est développée,
les pays se sont spécialisés dans la pro-
duction de certains biens et ils les ont
échangés. Un homme d’affaires anglais,
vers 1880, a émis la thèse de l’avantage
comparatif (avantage relatif de coût)...
« Le drap anglais contre des barils de
porto » disait en effet David Ricardo.
Chaque nation trouverait son compte
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dans cette division du travail. Ricardo a
chanté les charmes du libre-échange et
l’empire britannique a dominé le monde
de l’époque en profitant de son avance
technologique.1

Cette vision économique est revenue en
force avec les entrepreneurs et les mi-
nistres du commerce qui prônent l’idée
que chaque pays pourrait trouver une
heureuse insertion dans l’économie
mondiale et ainsi prospérer à condition
que le commerce et l’investissement
soient entièrement libéralisés et que les
gouvernements gouvernent moins. Une
idéologie qui aide à masquer la crois-
sance de la pauvreté partout dans le
monde et les autres effets pervers d’une
mondialisation qui prend la forme d’un
nouveau colonialisme.

Dumping social et écologique :
la compétition déloyale

Les différences nationales dans les ni-
veaux de vie, dans les normes
environnementales ou dans les condi-
tions politiques ont de lourdes implica-
tions dans la répartition mondiale de
l’emploi. Les sociétés transnationales
s’implantent souvent dans des pays où
les conditions de travail ne respectent
pas les normes fondamentales du travail,
où les salaires sont minables et où les
syndicats sont faibles ou même corrom-
pus. Une telle situation préoccupe les
travailleuses et les travailleurs du
Nord mais de plus en plus de pays du
Sud connaissent aussi le même drame
car des pays encore plus pauvres leur
font concurrence.

Déréglementation et privatisation

Ce n’est pas un hasard, si le comité de
travail sur l’allègement réglementaire, mis
sur pied par Québec en période de négo-
ciations du libre-échange, prône la réduc-
tion de l’interventionnisme de l’État. Rien
de bien nouveau comme idée après 20
ans de battage idéologique sur la crise des
finances publiques, le déficit zéro et la
« soi-disant inefficacité » des services pu-
blics. Le discours servit à éliminer ou à
réduire des services gouvernementaux ou
à les offrir moyennant des frais toujours
plus élevés. Résultats : détérioration dans
les services et dans les conditions de tra-
vail, pertes d’emplois. Les services élimi-
nés furent souvent repris par le commu-
nautaire (un moindre mal) ou le privé dont
les actionnaires allaient profiter davantage

que les bénéficiaires de la nouvelle situa-
tion et de ces nouveaux partenariat avec
l’État. On se demande aussi si dans les
établissments scolaires ou les hôpitaux, la
santé, la prévention et l’éducation vont de
pair avec des services alimentaires con-
fiés à des exploitants « fast food ».

Que l’État se départisse de responsabili-
tés qui n’étaient pas propre à sa mission,
c’est bien, mais que les domaines de la
santé, de l’éducation, de l’eau, de l’éner-
gie soient, aujourd’hui, dans la mire des
marchands et des investisseurs, c’est
inacceptable. On peut se demander si
les politiques d’ajustement structurel au
Sud proposées par la Banque Mondiale
et le FMI n’ont pas été des laboratoires
d’essais pour des implantations posté-
rieures au Nord. Différentes expériences
démontrent que les investisseurs privés
se sentent peu concernés par l’accès de
la population aux services essentiels.2

Pire, on a vu des compagnies privées se
servir du chapitre 11 de l’ALENA pour
s’attaquer à des entreprises publiques et
poursuivre le gouvernement canadien,
au mépris total de notre souveraineté et
des emplois en cause.

La mondialisation dans le travail

Lorsque l’ALENA (Accord de libre-
échange nord-américain) a été négocié,
au début des années 90, les syndicats
étaient très préoccupés par la situation
de l’emploi et souhaitaient que la négo-
ciation comporte des protections réel-
les pour les travailleurs. Les gouverne-
ments ne firent qu’ajouter au texte un
accord dit « parallèle » sur le travail
(ANACT), d’ailleurs accepté en dernière
minute pour satisfaire aux impératifs
électoraux du président William Clinton.
Par après, aucun des pays signataires n’a
été forcé de modifier ses lois du travail,
pour satisfaire la « clause sociale ».

Par la suite, le Canada a négocié un ac-
cord bilatéral avec le Chili et il y a peu,
un autre avec le Costa Rica : ces deux
accords ne contiennent pas le secréta-
riat prévu par l’ANACT pour s’occuper
des plaintes sur le travail…

Rien de concret en termes d’obligations
et de mécanismes d’application pour le
patronat. Les conférences continentales
des ministres du travail et le Sommet de
Québec n’ont fait que réaffirmer, telle
une incantation, qu’il faudrait « respec-
ter » les normes internationales.

Droits internationaux
des travailleurs, commerce
et clauses sociales

Les entreprises s’établissent là où la
main-d’œuvre est la moins chère, l’en-
vironnement le moins protégé, la fisca-
lité la plus avantageuse, les subsides les
plus généreux et les syndicats absents,
moins organisés ou soumis au pouvoir.

Les négociations commerciales désirent
éliminer tout obstacle qui pourrait faire
augmenter les coûts de production (ta-
rifs de douane, quotas, contributions de
sécurité sociale, normes environne-
mentales, normes de sécurité, etc.)

                         Les effets pervers
     de la privatisation

Le prix de l’eau a été multiplié
par six dans la capitale de la
Bolivie et plusieurs familles ne
sont plus capables de payer.

Au Zimbabwe, depuis 1989, le
taux de fréquentation scolaire
a chuté de 20 % et les soins de
santé ont augmenté de 150 %
avec les pressions des bailleurs
de fonds sur le FMI, qui a im-
posé privatisation et dérégu-
lation au président Robert Mu-
gabe, comme conditions pour
pouvoir bénéficier de l’aide et
des investissements étrangers.3

Telle qu’elle s’impose actuellement, la
mondialisation rend la syndicalisation et
les revendications plus difficiles (notam-
ment parce que les entreprises délocalisées
s’installent en milieux très pauvres), favo-
rise les restructurations coûteuses des en-
treprises  au plan social et entrave la mis-
sion sociale des gouvernements.

Les droits fondamentaux des travailleurs ne
sont pas des thèmes très populaires dans les
négociations commerciales où les entrepri-
ses multinationales pèsent de tout leur poids.
La Chine où la première transnationale du
monde, Wal-Mart, s’approvisionne largement
en produits aura finalement été acceptée au
sein de l’OMC sans que lui soit imposée des
règles démocratiques qu’on voudrait cepen-
dant voir imposer à Cuba avant de considé-
rer son admission au sein des négociations
de la ZLEA.



pas réalisés même s’ils ont fait l’objet de
plusieurs engagements. Ceux qui de-
vraient les respecter ou les faire respec-
ter les ignorent et dans le contexte ac-
tuel de la course à la domination des
marchés et à la flexibilité du marché du
travail, les défis sont nombreux. Par
exemple, comment appliquer ces droits
du travail dans des pays où la grande
majorité de la main-d’œuvre se retrouve
dans le marché du travail informel ? Dans
le cas de non respect des droits fonda-
mentaux du travail dans un pays, peut-
on boycotter des produits et remettre à
la rue des ouvrières qui ne bénéficie-
raient d’aucun secours ou assistance ?

Le modèle d’intégration européenne
(Union européenne) a pourtant démon-
tré que des « clauses sociales » pouvaient
être insérées dans un accord d’intégra-
tion économique et améliorer les cho-
ses. Ainsi dès la création de la première
Union européenne en 1957, le traité de
l’Union comportait des composantes so-
ciales ainsi que des dispositions pour des
consultations publiques. Ce contenu a
continué d’évoluer grâce aux luttes syndi-
cales nationales et aux mobilisations qui
ont toujours accompagné le processus
d’intégration européenne. Ainsi, les tra-
vailleurs français peuvent s’appuyer sur
une législation touchant les licenciements
collectifs (planification à l’avance, régime
de départ, formation et recyclage). Cela
est bien différent du cadre politique qui
permettait l’annonce sauvage de la Philips
de Saint-Jérôme à ses employés en 1998
ou de l’attitude de la GM de Boisbriand
qui continuerait de bénéficier de prêts
avantageux consentis par l’État québécois
tout en mettant fin à ses activités.

«  Les femmes
salvadoriennes
sont soumises,

adroites,
travailleuses et

non syndiquées  » !
(source : bulletin de la CISL

sur le Web, 1-12-98 :
 www.icftu.org)

Au cours du dernier siècle, la lutte pour
les droits de l’homme à l’échelle mon-
diale a conduit à des acquis importants
qui ont fait l’objet de déclarations, de
chartes ou de conventions. Des institu-
tions internationales, dont la plus impor-
tante est l’Organisation internationale du
travail (OIT)4  sont à la fois gardiennes et
agentes de leur promotion et de leur
développement.

Conventions concernant
les droits fondamentaux
des travailleuses et des
travailleurs :

• Convention sur le travail
forcé (1930)

• Convention sur la liberté
syndicale et la protection du
droit syndical (1948)

• Convention sur le droit d’or-
ganisation et de négociation
collective (1949)

• Convention sur l’égalité de
rémunération (1951)

• Convention concernant
l’abolition du travail forcé
(1957)

• Convention concernant la
discrimination en matière
d’emploi et de profession
(1958)

• Convention sur l’âge mini-
mum (1974)

• Convention sur les pires for-
mes de travail des enfants
(1999)

Toutefois, beaucoup de ces droits ne sont

     Libre-commerce,
     délocalisation
     et fermeture d’entreprises

Chez nous :
• le cas de Philips – Saint-Jé-

rôme (la quatrième usine du
groupe  à fermer ses portes
au Québec) : production
transférée au Brésil ;

• le cas de GM Boisbriand
après 2002 : fermeture ;

• les déclarations récentes des
dirigeants de l’Alcan d’Ar-
vida (2002) : des salaires
non concurrentiels ;

• Electrolux veut déménager
en Virginie (2002) ;

• Coca-Cola a fermé son
usine de Terre-Neuve pour
s’installer ailleurs (non pré-
cisé) ;

• ALCATEL CANADA : 300
emplois supprimés (restruc-
turation internationale) ;

• CHSLD Jacques-Viger : pri-
vatisation de la buanderie ;

• laboratoires privatisés pour
les prélèvements.

Ailleurs :
• la compagnie hollandaise

Philips annonce en juin
2002 son plan de fermer ses
13 maquiladoras au Mexi-
que pour les implanter en
Chine ;

• usines Adidas en France fer-
mées : nouvelles implanta-
tions à Moscou ;

• usine textile Chentex du Ni-
caragua : menace des pro-
priétaires (Taiwan) de démé-
nager au Mexique ;

• Renault (France) a déve-
loppé plusieurs nouveaux
sites à l’étranger (Brésil,
Malaisie, Maroc) ;

• Daewoo dans une grève ré-
cente de ses employés mexi-
cains a menacé de fermer
toutes ses usines de la
« frontera » ;

• Jeans Levi’s en France et en
Belgique (quatre fermetu-
res) : nouvelle usine et nou-
veaux sous-contractants en
Turquie.
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Sites Web de :
Oxfam international :
www.oxfam.qc.ca
RQIC : www.alternatives.ca/rqic
CISL : www.icftu.org
www.csn.qc.ca
www.csq.qc.net
www.fiiq.qc.ca
www.ftq.qc.ca
www.sfpq.qc.ca
www.clc-ctc.ca

Face à la mondialisation, les syndicats se solidarisent

Aujourd’hui, on valorise davantage la dé-
pense en capital que le travail. Ainsi, les
dirigeants d’entreprises se préoccupent
surtout des bénéfices des actionnaires
que des ouvriers mis à la rue.

Comment renverser cette tendance ?
Peut-on revenir à l’État providence (key-
nésien) ? Peut-on forcer les entreprises
transnationales à adopter un comporte-
ment éthique ? Peut-on influencer les gou-
vernements ? Le politique peut-il remettre
l’économique à sa place ? Sur quelle scène
agir : au national ? à l’international ?

Les accords bilatéraux et multilatéraux
sont de plus en plus nombreux. Le se-
cret et l’opacité caractérisent leurs né-
gociations. Pour faire face à ces défis,
les syndicats doivent s’organiser.

La Confédération internationale des syn-
dicats libres (CISL), à laquelle des cen-
trales syndicales québécoises sont affi-
liées, préconise le renforcement de l’or-
ganisation des travailleurs par la solida-
rité syndicale internationale et la forma-
tion des responsables syndicaux sur les
activités syndicales internationales et la
mondialisation. En se regroupant au plan
international, les syndicats peuvent :
• mieux comprendre l’évolution de la

mondialisation ;
• comparer les politiques gouverne-

mentales nationales ;

Les organisations syndicales internatio-
nales utilisent aussi les forums mondiaux
pour défendre les intérêts du monde du
travail (le Bureau international du travail,
l’Organisation internationale du travail,
le TUAC de l’OCDE). Chez nous, la FTQ,
les syndicats des Teamsters et les tra-
vailleurs des Postes ont déposé des plain-
tes devant la Commission de l’Accord
parallèle dans le domaine du travail de
l’ALENA (ANACT).

Le bilan très mitigé des mécanismes en
place au sein de cet acccord éclaire une
des conclusions du forum syndical des
Amériques (Sommet de Québec 2001)
à l’effet d’inclure dans les accords com-
merciaux, internationaux ou bilatéraux
le respect des droits fondamentaux du
travail et de rejeter le projet de ZLEA tel
qu’il se négocie actuellement.

Enfin, la lutte économique pour le com-
merce équitable, la participation du
monde syndical dans les coalitions tel-
les le RQIC5, l’Alliance sociale continen-
tale ou le Forum social mondial, les re-
vendications pour augmenter les budgets
d’aide publique au développement sont
d’autres formes d’action complémen-
taire mais essentielle à la lutte pour la
dignité et la justice en matière de travail
et d’emploi.

1 Voir C.-A. Michalet, Le capitalisme
mondial, (Quadrige), P.U.F., 1998.

2 Voir « Et l’eau de la Paz fut privatisée »
dans Le Monde diplomatique, mai
2002.

3 Voir Le Monde diplomatique, mai 2002.
4 L’OIT est née avec le Traité de Versailles,

en 1919, dans lequel une « clause so-
ciale » a servi de base à la législation
mondiale sur le travail.

5 Le Réseau québécois sur l’intégration
continentale est une coalition d’organi-
sations syndicales et populaires qui pro-
pose le rejet de la ZLEA.

• mieux observer les comportements
des compagnies transnationales et
de leurs branches locales ou de leurs
sous-traitants.

Ainsi par branche de secteurs ou de mé-
tiers,
• les syndicats du secteur public au

sein de l’Internationale des services
publics (ISP),

• les syndicats de l’enseignement au
sein de l’Internationale de l’Éduca-
tion (IE),

• les travailleurs de la métallurgie au
sein de leur fédération internationale
(FIOM),

• ceux de l’énergie et de la chimie au
sein de l’ICEM

peuvent s’échanger des informations,
organiser des pressions, monter ensem-
ble des dossiers sur les entreprises et or-
ganiser des campagnes sur les droits
(contre le travail des enfants ou pour fa-
voriser la syndicalisation).

Ainsi, en mars 2002, l’Internatio-
nale de l’Éducation réunissait à
Montréal 110 délégués de l’en-
seignement supérieur, venus de
26 pays, pour faire face aux ris-
ques que les universités cèdent
de plus en plus leur autonomie
au monde des affaires.
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• Confédération internationale des
syndicats libres (CISL), Guide syn-
dical sur la mondialisation,  déc.
2001.

• Oxfam international, Deux poids,
deux mesures. Commerce,
globalisation et lutte contre la pau-
vreté, avril 2002.

• C.-A. Michalet, Le capitalisme
mondial, (Quadrige), P.U.F., 1998.
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